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Projet de décision proposé par l e Président 

La Commission décide que le débat r e l a t i f au point 12 a) de l 'ordre du jour, 

i n t i t u l é "Question des droits de l'homme à Chypre", est renvoyé à l a prochaine 

session de l a Commission, au cours de laquelle i l l u i sera donné l a pr ior i té qui 

convient, étant entendu que l e s mesures demandées à ce sujet dans l e s résolutions 

antérieures de l a Commission restent valables , y compris l a demande qui a été 

f a i t e au Secrétaire général do fournir un rapport à l a Commission sur leur mise 

en oeuvre. 

Nouveau t irage pour raisons techniques. 
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